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LETTRE D'ENTENTE Nº 5 RELATIVE À LA PERSONNE PROFESSIONNELLE DES 
COMMISSIONS SCOLAIRES DU CORPS D’EMPLOIS DE 
PSYCHOLOGUE 

ARTICLE 1 CHAMP D’APPLICATION 

Les dispositions de la présente lettre d’entente s’appliquent à la personne professionnelle 
classifiée dans le corps d’emplois de psychologue (2113). 

ARTICLE 2 MAJORATION DE TRAITEMENT 

À compter de la date d’entrée en vigueur de la convention, la personne professionnelle visée a 
droit à une majoration de traitement de 10 % sans égard à l’échelon auquel elle se situe. 

Cette majoration de traitement est applicable sur le taux de base horaire1 de la personne 
professionnelle2. 

Cette majoration de traitement doit être prise en compte pour le calcul des avantages sociaux et 
des heures de travail supplémentaires. 

Cette majoration de traitement est non-cumulable et s’applique en remplacement de la 
rémunération additionnelle prévue à la clause 6-9.06 de la convention pour la personne 
professionnelle détentrice d’une maîtrise. 

Méthode et formule d’ajustement de la majoration de traitement3 

Le pourcentage de majoration de traitement est diminué de tout ajustement de traitement4 à 
l’exclusion des paramètres généraux d’augmentation salariale prévus à la section 1 de la 
clause 6-9.02 et de l’ajustement salarial prévu au paragraphe A) de la section 2 de la 
clause 6-9.02 de la convention. 

 
1 Pour les fins de l’application de la présente lettre d’entente, lorsque l’expression « taux de base 

horaire » est utilisée, cela fait référence aux taux horaires de l’échelle de traitement prévus aux 
structures salariales présentées à l’annexe D, et ce, conformément au rangement du corps d’emplois 
de psychologue indiqué à l’annexe E, sous réserve des modalités prévues à d’autres ententes. 
Toutefois, advenant l’ajustement salarial en fonction de la clause d’ajustement prévue à 
l’article 6-2.00, les taux de base horaire à utiliser sont ajustés pour tenir compte de tel ajustement. 
Dans tous les cas, la mise à jour des structures salariales et des taux horaires de l’échelle de 
traitement du corps d’emplois de psychologue est effectuée par le Secrétariat du Conseil du trésor. 

2 La personne professionnelle qui reçoit la majoration de traitement, en plus de son taux de base 

horaire, n’est pas considérée comme hors taux ou hors échelle. 

3 Le calcul de la majoration de traitement est effectué par le Secrétariat du Conseil du trésor selon les 
dispositions de la présente lettre d’entente. 

4 Incluant les ajustements salariaux liés à l’évaluation du maintien de l’équité salariale ou aux 
relativités salariales et octroyés après le 1er avril 2015. 
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La diminution de la majoration de traitement est appliquée selon la méthode et la formule 
suivante : 

Le pourcentage de la majoration de traitement est déterminé en utilisant le taux de base horaire 
de l’échelon maximum de l’échelle de traitement. Le pourcentage de référence de la majoration 
de traitement, pour le premier ajustement à survenir, est celui en vigueur à la date d’entrée en 
vigueur de la convention. 

Mathématiquement :  

% Majoration de traitement t+1= [(
𝑇𝑎𝑢𝑥 𝑑𝑒 𝑏𝑎𝑠𝑒 ℎ𝑜𝑟𝑎𝑖𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑙′é𝑐ℎ𝑒𝑙𝑜𝑛 𝑚𝑎𝑥𝑖𝑚𝑢𝑚𝑡 × (1 + % Majoration de traitementt / 100)

𝑇𝑎𝑢𝑥 𝑑𝑒 𝑏𝑎𝑠𝑒 ℎ𝑜𝑟𝑎𝑖𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑙′é𝑐ℎ𝑒𝑙𝑜𝑛 𝑚𝑎𝑥𝑖𝑚𝑢𝑚𝑡+1

) − 1] × 100 

 
Où, 

t = La date précédant l’augmentation du taux de base horaire de l’échelon maximum; 

t + 1 = La date où le taux de base horaire de l’échelon maximum est augmenté. 

Le résultat du numérateur doit être arrondi au cent1. 

Le pourcentage obtenu, de la majoration de traitement, est arrondi à une décimale après la 
virgule.2 

Si, au cours de la durée de la convention, la majoration de traitement est diminuée conformément 
à la méthode et formule d’ajustement de la majoration de traitement, le Comité patronal en avise 
le syndicat. 

ARTICLE 3 PRIME DE RÉTENTION POUR LE CORPS D’EMPLOIS DE PSYCHOLOGUE 

À compter de la date d’entrée en vigueur de la convention, la personne professionnelle visée 
bénéficie d’une prime de rétention de 6,5 % de son taux de base horaire, bonifié de la majoration 
de traitement prévue à l’article 2, si elle effectue une prestation de travail rémunérée de 70 heures 
par période de paie. 

Sous réserve de l’article 4 de la présente lettre d’entente, le nombre d’heures est constitué des 
heures régulières effectivement travaillées et des heures d’absence pour lesquelles la convention 
prévoit une disposition assurant un maintien de traitement : 

- les vacances; 

 
1 Lorsque l’arrondi se fait au cent, il faut prévoir que quand la virgule décimale est suivie de 

trois chiffres et plus, le 3e chiffre et les suivants sont retranchés si le 3e chiffre est inférieur à cinq. Si 
le 3e chiffre est égal ou supérieur à cinq, le 2e est porté à l’unité supérieure et le 3e et les suivants 
sont retranchés. 

2 Ainsi quand la virgule est suivie de deux chiffres et plus, le 2e chiffre et les suivants sont retranchés 
si le 2e chiffre est inférieur à cinq. Si le 2e chiffre est égal ou supérieur à cinq, le 1er est porté à l’unité 
supérieure et le 2e et les suivants sont retranchés. 
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- les jours chômés et payés; 

- les jours de congé de maladie; 

- les congés spéciaux à l’exception du congé à l’occasion du changement de domicile. Les 
heures d’absence à l’occasion du changement de domicile sont considérées comme des 
heures permettant d’établir l’admissibilité à la prime de rétention. Toutefois, la prime de 
rétention ne s’applique pas lors de ces heures d’absence; 

- les libérations syndicales en vertu des articles 3-3.00 et 3-4.00; 

- le perfectionnement autorisé par la commission scolaire qui coïncide avec l'horaire de 
travail de la personne professionnelle. 

- les absences pour lesquelles la convention prévoit le maintien du traitement en vertu de 
la clause 7-1.58. 

La prime de rétention est non cotisable aux fins du régime de retraite. 

La prime de rétention prend fin le 30 mars 2028. 

ARTICLE 4 DISPOSITIONS RELATIVES À LA PERSONNE PROFESSIONNELLE 
ENGAGÉE POUR UNE DURÉE INFÉRIEURE À 6 MOIS AVEC LE STATUT DE 
REMPLAÇANTE OU DE SURNUMÉRAIRE 

Les dispositions de la présente lettre d’entente s’appliquent à la personne professionnelle 
engagée pour une durée inférieure à six mois ayant le statut de remplaçante ou de surnuméraire 
en y faisant les adaptations suivantes : 

- Les avantages sociaux applicables à la personne professionnelle engagée pour une durée 
inférieure à six mois ayant le statut de remplaçante ou de surnuméraire versés sur chaque 
paie s’appliquent sur la prime de rétention. 

- Les heures d’absence correspondant aux vacances, aux jours chômés et payés, aux jours 
de congé de maladie et aux congés spéciaux et coïncidant avec une journée de travail 
prévue à l’horaire de la personne professionnelle sont considérées comme des heures 
permettant d’établir l’admissibilité à la prime de rétention. Toutefois, la prime de rétention 
ne s’applique pas lors de ces absences. 




